
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Bruxelles, le 17 décembre 

2021 (2021) 8718018 

Lancement du pacte rural: renforcement de la gouvernance des zones rurales de l’UE 

Le 30 juin 2021, la Commission européenne a adopté sa communication intitulée «Une vision 

à long terme pour les zones rurales de l’UE — Vers des zones rurales plus fortes, connectées, 

résilientes et prospères d’ici 2040»1. La communication est centrée sur les personnes et 

s’inscrit dans le cadre des travaux de la Commission sur la démocratie et la démographie. Il 

s’agit d’un moment crucial pour l’Union européenne, où nous devons unir nos forces pour 

sortir de la pandémie, des difficultés économiques qu’elle a engendrées et des inégalités qu’elle 

a mises en évidence. 

Les zones rurales sont essentielles pour l’avenir de l’Europe et sont des composantes 

essentielles des deux transitions écologique et numérique. Pour exploiter pleinement leur 

potentiel dans le cadre de ces transitions, les zones rurales doivent surmonter un certain 

nombre de défis, qui sont examinés dans la communication. La communication expose 

également les nombreuses nouvelles possibilités que les habitants, les entreprises et les 

communautés rurales peuvent saisir et sont déjà en train de saisir. Ces possibilités peuvent 

s’épanouir dans un environnement favorable, qui peut à son tour être alimenté par des 

investissements au titre des différents fonds de l’UE. La communication est donc accompagnée 

d’un plan d’action, qui décrit les principaux instruments d’investissement dans les zones 

rurales et propose des actions qui mettent en œuvre toutes les politiques de l’UE. 

En outre, la communication de la Commission introduit une nouvelle initiative clé, le pacte 

rural, qui vise à «mobiliser les pouvoirs publics et les parties prenantes pour qu’ils répondent 

aux besoins et aux aspirations des habitants des zones rurales». Ces aspirations sont décrites 

au moyen de dix objectifs communs, qui résultent des vastes consultations participatives et des 

processus d’engagement des parties prenantes. Malgré la diversité des zones rurales, nous 

avons été heureux d’apprendre à quel point les parties prenantes de toute l’Europe les 

soutiennent. 

Par cette lettre, nous souhaitons inviter toutes les parties prenantes publiques et privées 

intéressées aux niveaux européen, national, régional et local à s’engager et à s’engager en 

faveur des objectifs communs exprimés dans la Vision à long terme pour les zones rurales et à 

participer à la mise en œuvre et au développement du pacte rural.  
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En juin 2022, la Commission organisera une conférence de haut niveau pour approuver le 

pacte rural. Lors de cette conférence, nous avons l’intention de réunir des représentants 

des autres institutions de l’UE, ainsi que des autorités nationales, régionales et locales. 

Nous accueillerons également les principaux intervenants et les représentants de toutes les 

organisations désireuses de jouer un rôle dans la réalisation des objectifs communs de la 

vision. Nous invitons les orateurs à présenter des exemples, des résultats scientifiques ou 

des pratiques exemplaires qui peuvent inspirer des actions en faveur de zones rurales plus 

fortes, connectées, résilientes et prospères d’ici 2040. La conférence examinera et 

planifiera également les prochaines étapes et l’organisation du pacte rural. 

Nous attendons avec intérêt le dialogue interinstitutionnel et les diverses manifestations et 

activités de mise en réseau programmées en 2022, qui feront progresser la vision rurale et 

contribueront au pacte rural. Des engagements concrets de la part des différentes 

institutions, des acteurs publics et privés et des parties prenantes seront des contributions 

essentielles à ce processus — le développement du processus pourra être suivi sur la page 

web consacrée à la vision rurale2. 

Nous espérons que le Pacte fournira un cadre commun d’engagement et de coopération et 

contribuera à une plus grande cohérence entre les politiques à tous les niveaux afin 

d’atteindre les objectifs de la vision à long terme et de répondre aux aspirations communes 

des communautés rurales. 

 
2 https://ec.europa. eu/info/stratégie/priorités-2019-2024/new-push-european-démocratie/long-term- 

vision-zones rurales en#la-rural-pact-renforce-gouvernance-for-eu-rural-zones 
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